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Règlement des Etoiles Régionales
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Les Étoiles Régionales classent et récompensent chaque année, les Comités Régionaux et Départementaux qui favorisent et participent au développement de la politique sportive fédérale en direction des jeunes. 

Préambule


Le Challenge Société Générale Handijeunes a été créé pour mettre en lumière les acteurs de terrain qui agissent sur leur territoire en direction des jeunes. Ce challenge vous permet ainsi de valoriser vos actions locales et d’être récompensés pour votre investissement. Nous savons que le projet « jeunes » se pérennise à travers votre engagement à rendre possible la pratique sportive « jeunes » par l’organisation d’actions locales. 
Qui peut participer aux étoiles régionales ?
Pour pouvoir participer à ce classement, le Comité Régional ou Départemental Handisport doit proposer des actions en direction du public « Jeunes », et ce, prioritairement sur les quatre pôles d’actions de notre politique nationale : « Développement », « Animation-Découverte », « Pré-compétition » et « Performance ». 
Avec quel type de projet ?
Votre projet régional ou départemental peut être constitué de 4 types de manifestations :
1. Des actions de développement autour du « sport scolaire » : le pôle « développement »
2. Des manifestations sportives de loisirs : le pôle « animation et découverte »
3. Des évènements de confrontation sportive et de détection : le pôle « pré-compétition »
4. Des projets de perfectionnement sportif : le pôle « performance »
Rappel : seules les actions spécifiques « jeunes » seront prises en compte. Les leçons d’EPS ‘‘classiques’’ ou les entraînements du club à ses propres adhérents ne font pas parties des critères des étoiles régionales.

Classement des étoiles régionales Handijeunes 
Tout classement d’un comité régional ou départemental aux Etoiles Régionales Handijeunes donne droit à une aide financière. C’est l’année civile (1er Janvier au 31 Décembre) qui est prise en compte pour le cumul des étoiles.

Quel type de récompenses ?
Les récompenses sont d’ordre financières pour de l’acquisition de matériel sportif  et/ou pour le développement de projets pour les jeunes. Chaque comité régional recevra une information sur son classement, et sur le montant de l‘aide allouée. 
La Mise à jour du classement
La mise à jour du classement des Etoiles Régionales Handijeunes s’effectue à l’issue de l’année 2010. Le classement final sera publié en avril 2011. Les classements des Etoiles Régionales Handijeunes seront consultables et téléchargeables sur le site Internet de la F.F.H.
Comment sont attribuées les étoiles ?
Le comptage des étoiles s’effectue dans un premier temps par pôle d’action. Le nombre d’étoiles maximum atteignable par pôle est de 5. Un total de 5 étoiles dans un pôle est un objectif ambitieux qui atteste pour le comité qui y parvient, d’une politique sportive aboutie dans un ce champ d’action particulier. 

Un comptage global d’étoiles sera réalisé dans un second temps. Il permettra de regrouper les comités en familles de niveaux de développement de la politique « jeunes ». Ainsi, si votre comité atteignait, au vue du règlement, un nombre d’étoiles supérieur à 5 dans un pôle d’actions défini, les étoiles obtenues au-delà de 5 seraient comptabilisées dans le décompte global et permettrait ainsi à un comité d’atteindre une famille de niveau de développement de la politique « jeunes » supérieure. 

Afin de vous offrir une meilleure visibilité sur ce nouveau système de comptabilisation des étoiles, voici quelques points incontournables : 

· Chaque action remplie (points de 1. à 5.) rapporte un nombre d’étoiles proportionnel à la densité de l’action. 

Ex : Au sein du pôle « Développement », mon comité organise 3 manifestations sportives : cela me rapporte 1 étoile. En revanche, si mon comité compte 12 manifestations à son calendrier, cela me rapportera 3 étoiles (cf. tableaux de comptabilisation d’étoiles ci-dessous).

· Le nombre d’actions ou de manifestations sportives menées se complète désormais avec le nombre de jeunes sportifs touché. Ainsi, dans les points 1. et 2. de chaque pôle, nous choisirons la valeur la plus forte entre ces deux données, pour la comptabilisation des étoiles. 

Ex : Mon comité organise 4 manifestations sportives qui rassemblent, en tout, 130 jeunes. Si je calcule le nombre d’étoiles en fonction du nombre de manifestations, j’obtiendrais 1 étoile. En revanche, au vue des nombreux jeunes touchés, j’obtiendrais               2 étoiles car ce critère est plus avantageux pour mon comité. 

-  Les actions, manifestations et stages touchant moins de 5 jeunes ne seront pas comptabilisées

-    Une manifestation sportive correspond à une offre de pratique sportive déclinée sur une journée entière (6 heures). 

-    Une action sportive correspond à une offre de pratique menée sur une demi-journée.

PÔLE DEVELOPPEMENT
	      Actions


	
	
	
	
	

	1. Manifestations sportives
	De 1 à 5 manifestations ou de 5 à 100 jeunes
	De 6 à 10 manifestations ou de 101 à 200 jeunes
	De 11 à 15 manifestations ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 16 manifestations ou plus de 300 jeunes
	

	2.  Actions sportives
	De 1 à 10 actions ou de 5 à 100 jeunes
	De 11 à 20 actions ou de 101 à 200 jeunes
	De 21 à 30 actions ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 31 actions 

ou plus de 301 jeunes
	

	3.  Emmener une délégation sur un évènement national 
	De 1 à 20 jeunes
	De 21 à 40 jeunes
	Plus de 40 jeunes
	
	

	4.  Formation à destination des professeurs EPS (2 jours minimum)
	De 8 à 20 stagiaires
	De 20 à 32 stagiaires
	Plus de 32 stagiaires
	
	

	5.  Convention signée* avec l’Education Nationale, l’UNSS ou l’USEP 
	1 convention
	2 conventions
	Plus de 

3 conventions
	
	


PÔLE ANIMATION-DECOUVERTE

	Actions


	
	
	
	
	

	1. Manifestations sportives
	De 1 à 5 manifestations ou de 5 à 100 jeunes
	De 6 à 10 manifestations ou de 101 à 200 jeunes
	De 11 à 15 manifestations ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 16 manifestations ou plus de 300 jeunes
	

	2.  Actions sportives
	De 1 à 10 actions ou de 5 à 100 jeunes
	De 11 à 20 actions ou de 101 à 200 jeunes
	De 21 à 30 actions ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 31 actions 

ou plus de 301 jeunes
	

	3.  Emmener une délégation sur un évènement national 
	De 1 à 20 jeunes
	De 21 à 40 jeunes
	Plus de 40 jeunes
	
	

	4.  Stage sportif multisports (3 jours minimum)
	1 stage
	2 stages
	3 stages
	Plus de 4 stages
	


   PÔLE PRE-COMPETITION

	Actions


	
	
	
	
	

	1. Manifestations sportives
	De 1 à 5 manifestations ou de 5 à 100 jeunes
	De 6 à 10 manifestations ou de 101 à 200 jeunes
	De 11 à 15 manifestations ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 16 manifestations ou plus de 300 jeunes
	

	2.  Actions sportives
	De 1 à 10 actions ou de 5 à 100 jeunes
	De 11 à 20 actions ou de 101 à 200 jeunes
	De 21 à 30 actions ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 31 actions 

ou plus de 301 jeunes
	

	3.  Emmener une délégation sur un évènement national 
	De 1 à 20 jeunes
	De 21 à 40 jeunes
	Plus de 40 jeunes
	
	

	4.  Stage sportif unisport (3 jours minimum)
	1 stage
	2 stages
	3 stages
	Plus de 4 stages
	


PÔLE PERFORMANCE

	       Actions


	
	
	
	
	

	1. Manifestations sportives à l’issue de laquelle un titre est délivré
	De 1 à 5 manifestations ou de 5 à 100 jeunes
	De 6 à 10 manifestations ou de 101 à 200 jeunes
	De 11 à 15 manifestations ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 16 manifestations ou plus de 300 jeunes
	

	2.  Actions sportives
	De 1 à 10 actions ou de 5 à 100 jeunes
	De 11 à 20 actions ou de 101 à 200 jeunes
	De 21 à 30 actions ou de 201 à 300 jeunes
	Plus de 31 actions 

ou plus de 301 jeunes
	

	3.  Emmener une délégation sur un évènement national 
	De 1 à 20 jeunes
	De 21 à 40 jeunes
	Plus de 40 jeunes
	
	

	4.  Stage sportif unisport (3 jours minimum)
	1 stage
	2 stages
	3 stages
	Plus de 4 stages
	


LES BONUS
	Sur le comptage par pôle

	1.  L’organisation d’un évènement national du pôle
	

	Sur le comptage final

	1. La rédaction d’un projet « Jeunes » avec un bilan de l’année passée et les stratégies d’action pour 2011

2.  Un calendrier complet des manifestations du comité en 2011

3.  Un comité qui réalise des activités dans chaque pôle d’actions
	





















































